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Gouvernement du Québec

Décret 1157-2018, 15 août 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Entente relativement 
à la délégation de certains pouvoirs en matière de ser-
vices de garde éducatifs à l’enfance entre le gouverne-
ment du Québec et le Conseil de la Nation Atikamekw

ATTENDU QU’en vertu de ses orientations concernant 
les affaires autochtones, le gouvernement du Québec offre 
aux Premières Nations et aux communautés autochtones 
d’assumer de plus grandes responsabilités au moyen 
d’ententes de prise en charge et de développement;

ATTENDU QUE ces ententes visent l’atteinte d’une 
plus grande autonomie pour les Premières Nations et les 
communautés autochtones et d’une participation plus 
importante de celles-ci au développement économique 
et communautaire;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 121 de 
la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance 
(chapitre S-4.1.1) prévoit que le ministre de la Famille 
peut autoriser par écrit une personne, un ministère, un 
organisme, un établissement public au sens de la Loi 
sur les services de santé et les services sociaux (cha-
pitre S-4.2) ou de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux pour les autochtones cris (chapitre S-5) 
à exercer, en tout ou en partie, les pouvoirs qui lui sont 
confi és par cette loi;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le 
Conseil de la Nation Atikamekw s’entendent pour signer 
une entente prévoyant la délégation, par le ministre de la 
Famille, de l’exercice de certains pouvoirs, en matière de 
services de garde éducatifs à l’enfance au Conseil de la 
Nation Atikamekw;

ATTENDU QU’en vertu des termes de cette entente, il 
est prévu que le ministre de la Famille versera au Conseil 
de la Nation Atikamekw, pour l’exercice fi nancier 2018-
2019, un montant de 89 232 $ ajusté, le cas échéant, selon 
les termes de l’entente, à titre de soutien fi nancier pour 
l’exercice de certains pouvoirs en matière de services de 
garde éducatifs à l’enfance ainsi qu’un montant de 6 000 $, 
selon les termes de l’entente, à titre de soutien fi nancier 
pour la formation dispensée aux travailleurs des services 
éducatifs à l’enfance et, pour les exercices fi nanciers 2019-
2020 à 2022-2023, les mêmes montants ajustés, le cas 
échéant, selon les termes de l’entente;

ATTENDU QUE l’entente à intervenir constitue une 
entente en matière d’affaires autochtones au sens de l’arti-
cle 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
de cette loi doit, pour être valide, être approuvée par le 
gouvernement et être signée par le ministre responsable 
des Affaires autochtones;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Famille, du ministre responsable 
des Affaires autochtones et du ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée l’Entente relativement à la déléga-
tion de certains pouvoirs en matière de services de garde 
éducatifs à l’enfance entre le gouvernement du Québec et 
le Conseil de la Nation Atikamekw, laquelle sera substan-
tiellement conforme au projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69375

Gouvernement du Québec

Décret 1158-2018, 15 août 2018
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts 
spécifique par Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec

ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 18 de la Loi 
sur Bibliothèque et Archives nationales du Québec (cha-
pitre B-1.2) prévoit que Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec ne peut, sans obtenir l’autorisation du gouverne-
ment, contracter un emprunt qui porte le total des sommes 
empruntées par celui-ci et non encore remboursées au-delà 
d’un montant déterminé par le gouvernement;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 1072-
2008 du 5 novembre 2008, Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec ne peut, sans obtenir l’autorisation du 
gouvernement, contracter un emprunt qui porte le total des 
sommes empruntées par celui-ci et non encore remboursées 
au-delà de 1 000 000 $;
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ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la 
Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001), 
le conseil d’administration de Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec a adopté, le 1er juin 2018, la résolu-
tion numéro CA-2018-14, laquelle est portée en annexe à la 
recommandation du ministre des Finances et de la ministre 
de la Culture et des Communications, afi n d’instituer un 
régime d’emprunts spécifi que, valide jusqu’au 31 mars 2019, 
lui permettant d’emprunter à court terme ou par marge de 
crédit, auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, ou à long terme, auprès du ministre des Finances, à 
titre de responsable du Fonds de fi nancement, pour un mon-
tant n’excédant pas 30 084 181 $, pour le projet de construc-
tion du Centre de collection et conservation de Montréal 
(3CM), conformément aux caractéristiques et aux limites 
qui y sont établies;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec à instituer un régime 
d’emprunts spécifi que, valide jusqu’au 31 mars 2019, lui 
permettant d’emprunter à court terme ou par marge de 
crédit, auprès d’institutions financières ou auprès du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de fi nancement, ou à long terme, auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
pour un montant n’excédant pas 30 084 181 $, pour le projet 
de construction du Centre de collection et conservation de 
Montréal (3CM), conformément aux caractéristiques et 
aux limites établies par ce régime d’emprunts spécifi que;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les conditions 
de toute subvention que la ministre de la Culture et des 
Communications accordera à Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec pour pourvoir au paiement en capital 
et intérêts de tout emprunt à long terme contracté conformé-
ment au régime d’emprunts spécifi que précité, subvention 
qui sera grevée d’une hypothèque mobilière sans déposses-
sion en faveur du ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, à laquelle acquiescera pure-
ment et simplement, pour et au nom du gouvernement du 
Québec, la ministre de la Culture et des Communications;

ATTENDU QUE si Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec n’est pas en mesure de respecter ses obligations 
sur tout emprunt contracté auprès du ministre des Finances, 
à titre de responsable du Fonds de fi nancement, en vertu 
du régime d’emprunts spécifi que précité, il y a lieu que la 
ministre de la Culture et des Communications élabore et 
mette en œuvre, avec l’approbation du gouvernement, des 
mesures afi n de remédier à cette situation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et de la ministre de la Culture 
et des Communications :

QUE Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
soit autorisé à instituer un régime d’emprunts spéci-
fique, valide jusqu’au 31 mars 2019, comportant les 
caractéristiques et les limites apparaissant à la résolution 
numéro CA-2018-14 dûment adoptée par le conseil d’admi-
nistration de Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
le 1er juin 2018, laquelle est portée en annexe à la recom-
mandation du ministre des Finances et de la ministre de la 
Culture et des Communications, lui permettant d’emprunter 
à court terme ou par marge de crédit, auprès d’institutions 
fi nancières ou auprès du ministre des Finances, à titre de res-
ponsable du Fonds de fi nancement, ou à long terme, auprès 
du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de 
fi nancement, pour un montant n’excédant pas 30 084 181 $, 
pour le projet de construction du Centre de collection et 
conservation de Montréal (3CM);

QUE si Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
n’est pas en mesure de respecter ses obligations sur tout 
emprunt contracté, auprès du ministre des Finances, à titre 
de responsable du Fonds de fi nancement, en vertu du régime 
d’emprunts spécifi que précité, la ministre de la Culture 
et des Communications élabore et mette en œuvre, avec 
l’approbation du gouvernement, des mesures afi n de remé-
dier à cette situation;

QUE toute subvention accordée par la ministre de la 
Culture et des Communications, sur les sommes que le 
Parlement lui alloue à cette fi n, pour pourvoir au paiement 
en capital et intérêts de tout emprunt à long terme contracté 
conformément au régime d’emprunts spécifi que précité soit 
versée directement au ministre des Finances, à titre de res-
ponsable du Fonds de fi nancement, et ce, au fur et à mesure 
que le capital et les intérêts de cet emprunt à long terme 
deviendront dus et payables en accord avec les modalités 
de cet emprunt;

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
acquiesce purement et simplement, pour et au nom du gou-
vernement du Québec, à toute hypothèque mobilière sans 
dépossession qui sera consentie sur toute subvention par 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec au ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69376
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